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 GENERALITES 
 
Le maître d’œuvre est le garant du respect des délais et des coûts dans la réalisation du programme qui lui est 
confié par le maître d’ouvrage ; il se structurera en conséquence. Il a un devoir de conseil et d’alerte auprès du 
MO. 
Le maître d’œuvre s’assurera de la capacité des entreprises retenues à réaliser les travaux confiés, en termes de 
moyens, de disponibilité et de capacité financière suffisante. 
 

 

 ARTICLE 1 – PARTIE TECHNIQUE 1 
 

Assistance pour la passation du ou des Contrats de Travaux (consultation entreprises) 

L'assistance apportée au maître de l'ouvrage pour la passation du ou des contrats de travaux, sur la base des 

études qu'il a approuvées, a pour objet de : 

➢ analyser les candidatures obtenues ; 

➢ analyser les offres des entreprises, et s'il y a lieu les variantes à ces offres, procéder à la vérification 

de la conformité des réponses aux documents de la consultation, analyser les méthodes ou solutions 

techniques en s'assurant qu'elles sont assorties de toutes les justifications et avis techniques, en 

vérifiant qu'elles ne comportent pas d'omissions, d'erreurs ou de contradictions normalement 

décelables par un homme de l'art et établir un rapport d'analyse comparative proposant les offres 

susceptibles d'être retenues, conformément aux critères de jugement des offres précisés dans le 

règlement de la consultation; la partie financière de l'analyse comporte une comparaison des offres 

entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux ; 

➢ préparer les mises au point nécessaire pour permettre la passation du ou des contrats de travaux par 

le maître de l'ouvrage. 
Le marché à passer se présentera comme suit : 
 consultation constituée de 6 lots, décrits ci-dessous  
 
 

 
 

➢  
 
 

 ARTICLE 2 – PARTIE TECHNIQUE 2 
 
 

2.1 Direction de l’exécution des travaux 
 

n° Lot Structure Localisation Infrastructure Nature des travaux 
Montant 

estimé des 
travaux € HT

CCTP et 
DQE 

disponibles

1
Unité territoriale 

Orléans
Forêt domaniale 

Orléans
Route forestière de la 

Biche
Réfection généralisée 

143 955 €
oui

2
Unité territoriale 

Orléans
Forêt domaniale 

Orléans
Route forestière  du 

Chêne Rond
Création place de retournement 

41 090 €
oui

3
Unité territoriale 
Vitry aux Loges

Forêt domaniale 
Orléans

Route forestière de 
Nibelle

Réfection ponctuelle (tronçons)
59 100 €

oui

4
Unité territoriale 

Montargis
Forêt domaniale 

Montargis
Route forestière de Saint 

Germain 
Création de place de 

retournement
34 930 € oui

5
Unité territoriale 

Loir et Cher
Forêt domaniale 
Lamotte Beuvron

Route forestière du Petit 
Cansle

Empierrement de la route 
existante 60 300 €

oui

6
Unité territoriale 

Loir et Cher
Forêt domaniale 

Boulogne
Desserte de la parcelle 

189
Création de place de 

retournement et dépôt
35 400 € oui
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La direction de l'exécution du ou des contrats de travaux a pour objet de : 

 

➢ s'assurer que les documents d'exécution ainsi que les ouvrages en cours de réalisation respectent les 

études effectuées ; 

➢ s'assurer que les documents à produire par le ou les entrepreneurs, en application du ou des contrats 

de travaux, sont conformes auxdits contrats et ne comportent ni erreur ni omission, ni contradiction 

normalement décelable par un homme de l'art ; 

➢ s'assurer que l'exécution des travaux est conforme aux prescriptions du ou des contrats de travaux, 

y compris le cas échéant, en ce qui concerne l'application effective d'un schéma directeur de la 

qualité, s'il en a été établi un ; 

➢ délivrer tous les ordres de service et établir tous les procès-verbaux nécessaires à l'exécution du ou 

des contrats de travaux ainsi que procéder aux constats contradictoires, organiser et diriger les 

réunions de chantier hebdomadaires ; 

➢ informer systématiquement le maître de l'ouvrage sur l'état d'avancement et de prévision des 

travaux et dépenses, avec indication des évolutions notables ; 

➢ vérifier les projets de décompte mensuels ou les demandes d'avances présentés par le ou les 

entrepreneurs, établir les états d'acompte, vérifier le projet de décompte final établi par 

l'entrepreneur, établir le décompte général ; 

➢ donner un avis au maître de l'ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par l'entrepreneur 

en cours d'exécution des travaux et sur le décompte général, assister le maître de l'ouvrage en cas de 

litige sur l'exécution ou le règlement des travaux, ainsi qu'instruire les mémoires de réclamation de 

ou des entreprises. 

 

 

2.2 L’Assistance aux Opérations de Réception (Réception) 
 

L'assistance apportée au maître de l'ouvrage lors des opérations de réception a pour objet : 
 

➢ d'organiser les opérations préalables à la réception des travaux ; 

➢ d'assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu'à leur levée ; 

➢ de constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à l'exploitation de l'ouvrage, à partir des 

plans conformes à l'exécution remis par l'entrepreneur, des plans de récolement ainsi que des notices 

de fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs d'éléments d'équipement 

mis en œuvre. 

 

 

3 ARTICLE 3 – PARTIE TECHNIQUE 3 
 

L’Assistance aux Opérations de Réception (GPA) 
 

L'assistance apportée au maître de l'ouvrage lors des opérations pendant la période de garantie de parfait 

achèvement a pour objet : 
 

➢ de procéder à l'examen des désordres signalés par le maître de l'ouvrage, 

➢ assister le MOA d'un point de vue technique pour définir les responsabilités d'un éventuel désordre 

survenu en cours de la GPA. 

 

 
 

4 ARTICLE 4 – LIMITES D’INTERVENTION 
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Ne sont pas compris dans les éléments de mission mentionnés ci-dessus des éléments de mission 

complémentaires d'assistance et notamment : 
 

➢ l'assistance au maître de l'ouvrage pour mettre en œuvre la consultation et l'information des usagers 

ou du public ; 

➢ la coordination ou la participation à la coordination des actions effectuées par les intervenants 

extérieurs à la maîtrise d’œuvre, lorsqu’elle est nécessaire en supplément de la mission 

d’ordonnancement, coordination et pilotage du chantier ; 

➢ l'assistance au maître de l'ouvrage par des missions d'expertise en cas de litige avec des tiers. 
 

Lorsque ces missions complémentaires ne sont pas confiées par le maître de l'ouvrage au maître d'œuvre, ce 

dernier doit, néanmoins, au titre de son obligation de conseil, attirer l'attention du maître de l'ouvrage sur la 

nécessité de prendre en compte les préoccupations correspondantes lorsque cela est nécessaire à la cohérence 

de l'opération. 
 


